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Convention « Eoliennes »
FUSAGx – Laboratoire d’Aménagement des territoires – rapport final- mai 2004

Introduction

En vue de répondre aux objectifs de réduction d’émission de gaz à effet de serre du
protocole de Kyoto, le Gouvernement wallon s’est fixé comme objectif l’implantation d’un
parc éolien pour une puissance totale de 200 MW, soit environ 130 à140  turbines à l’horizon
2010.

Afin de développer une politique cohérente et une orientation stratégique pour la gestion
des diverses autorisations préalables à la réalisation des projets, la Région wallonne a rédigé
en 2002 le Cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes sur le territoire wallon (MRW,
2002). Ce document décrit les dispositions légales et réglementaires applicables pour
l’aménagement du territoire et l’urbanisme, l’environnement et l’énergie mais ne donne que
des orientations générales concernant les paysages. Or, de tous les impacts potentiels de
l’implantation d’éoliennes, l’impact paysager est souvent ressenti comme le plus important
(ADEME, 2001). Un parc éolien est en effet un aménagement qui marque le paysage par ses
dimensions (les pales peuvent culminer à près de 150 m au-dessus du sol, le parc peut
s’étendre sur plusieurs centaines de mètres et peut se voir à plus de 20 km) et par le
mouvement lent et régulier de la rotation des pales. La composante paysagère représente dès
lors un enjeu important de la politique d’implantation des éoliennes en région wallonne.

L’étude relative à « la cartographie du champ de contraintes paysagères et
environnementales comme base de détermination des zones d’exclusion à la transcription au
Plan de Secteur de la politique des éoliennes à l’échelle de l’ensemble du territoire wallon » a
débuté le 14 octobre 2003 pour une durée de 7 mois. Cette convention vise à proposer un outil
permettant de mettre en évidence cartographiquement les sites impropres à l’implantation
d’éoliennes pour des raisons environnementales, techniques ou paysagères de première
approche. Cette approche globale de portée générale sur l’ensemble du territoire wallon devra
être complétée au cas par cas par une analyse spécifique à chacun des sites, dans le cadre de
l’étude d’incidences sur l’environnement accompagnant chaque demande de permis.

La présente mission est donc double :

- Construire, valider et estimer le panel d’indicateurs traduisant les critères de sensibilité
environnementale à prendre en considération ;

- Transcrire ces indicateurs en une carte du champ de contraintes exprimée en degré de
sensibilité jusqu’à l’exclusion.

Parmi ces indicateurs, un certain nombre découle directement du « Cadre de référence pour
l’implantation d’éoliennes en région wallonne », approuvé par le Gouvernement wallon en
2002. La problématique du paysage n’étant abordée que de façon très générale, le volet
paysager représente un enjeu important de cette convention. Au-delà du collationnement et de
la cartographie des indicateurs non paysagers, la présente étude s’est donc attachée plus
particulièrement à construire des critères de qualification des paysages à épargner et des
objectifs de gestion paysagère à intégrer dans cette cartographie stratégique. Une approche
spécifique des paysages est développée afin de proposer des indicateurs objectifs et
applicables, compte tenu des données et des moyens disponibles. Le temps de réflexion et de
maturation sont naturellement faibles étant donné le court délai de 7 mois de l’étude.
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Le présent document synthétise la démarche et les résultats de cette recherche. La première
partie décrit la méthodologie adoptée pour concevoir les cartes thématiques. Les différentes
étapes de la recherche relative aux indicateurs des champs de contraintes sont ensuite
présentées de manière synthétique. Ce paragraphe est scindé en 2 parties, la méthode suivie
différant pour les indicateurs paysagers et les indicateurs non paysagers. Les indicateurs
retenus sont ensuite détaillés un à un sous forme de deux fiches présentant respectivement la
description de l’indicateur et sa mise en œuvre. Enfin, les résultats de l’étude sont présentés
sous forme de cartes et de tableaux de synthèse.
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1 Méthodologie générale

L’élaboration des cartes synthétisant les contraintes à l’implantation de champs
d’éoliennes sur l’ensemble du territoire wallon s’est présentée en 5 phases :
1. Identification des indicateurs ;
2. Détermination de leur modalité de prise en compte ;
3. Attribution de leur degré de contrainte ;
4. Traduction cartographique de chacun d’eux ;
5. Agrégation des indicateurs pour obtenir une carte de synthèse lisible.

1.1  Identification des critères et indicateurs

La première étape de la démarche a consisté à fixer les critères de sensibilité à prendre en
compte et à les traduire en un panel d’indicateurs.

Nous définissons comme « critère » une catégorie d’impact qui peut être décrit par un ou
plusieurs indicateurs (par exemple écologique, acoustique,…).

L’établissement de la liste d’indicateurs s’appuie sur le « Cadre de référence pour
l’implantation d’éoliennes en région wallonne », approuvé par le Gouvernement wallon en
2002, et dont l’objet est de « développer pour chaque matière concernée à savoir
l’aménagement du territoire et l’urbanisme, l’environnement et l’énergie, les règles
applicables à l’implantation des éoliennes en région wallonne ». Pour la présente étude, les
parties les plus opérationnelles de ce document sont celles consacrées à la description des
impacts potentiels des éoliennes et la proposition de critères, aux orientations en matière de
zonage, à l’usage de l’espace aérien ainsi qu’aux critères à examiner particulièrement dans le
contexte d’une évaluation des incidences sur l’environnement pour des projets éoliens.

En revanche, l’aspect paysager y est seulement abordé sous l’angle des études d’impact,
proposées en deux étapes : la description du paysage initial et l’évaluation des impacts du
parc. Les impacts doivent être décrits selon leur intensité, leur étendue, leur durée et leur
importance. Ces impacts peuvent concerner des éléments au-delà des limites de la commune
(ex : présence d’une autoroute) et sont évalués sur base d’un photomontage et de la
cartographie des zones de visibilité. Le document propose également certaines pistes pour
minimiser les impacts d’implantation. Cette méthode est applicable pour les études
d’incidences environnementales accompagnant les demandes de permis et est adaptée à
l’étude de cas ponctuels.

Or le caractère « stratégique » de la présente étude implique que l’on se donne les
moyens d’évaluer à priori le caractère plus ou moins acceptable de l’implantation de champs
éoliens selon les qualités ou les enjeux paysagers de chaque partie du territoire wallon et ce, à
chacune des échelles pertinentes. Différents niveaux d’analyse sont donc indispensables à cet
effet et une méthodologie spécifique a dû être mise en place pour l’analyse paysagère.

L’analyse des contraintes a dès lors été scindée en deux volets concernant d’une part les
contraintes non paysagères et de l’autre les contraintes paysagères.
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1.1.1 Indicateurs non paysagers

L’identification des indicateurs non paysagers est essentiellement issue de la revue
bibliographique, collationnant les normes tant nationales qu’internationales communément
admises.

Une première liste d’indicateurs a été ainsi directement déduite du Cadre de référence.
Ensuite, on a recherché les données cartographiques disponibles pour traduire les différents
indicateurs identifiés. En effet, étant donnée la durée de la présente convention, il était
indispensable de disposer, pour l’ensemble du territoire wallon, de documents
cartographiques validés ou ne demandant que peu de modifications et sous format numérique
ou facilement transcriptibles par digitalisation. Certains indicateurs ont donc dû être écartés de
la présente étude simplement par indisponibilité de données cartographiques. Une réflexion
plus approfondie et une recherche dans d’autres sources bibliographiques ont en revanche
permis de compléter le panel des indicateurs.

1.1.2 Indicateurs paysagers

Pour l’aspect paysager, une méthode spécifique d’analyse a dû être mise au point puisque
aucune « norme » n’existe en la matière. La méthode développée dans le cadre de la présente
étude s’alimente aux premières approches menées dans le cadre de la CPDT par l’équipe du
LEPUR-FUSAGx et s’appuie en particulier sur la carte des territoires paysagers de la
Wallonie. Elle repose sur une analyse à 4 niveaux d’échelle :
� l’échelle « macro » des territoires paysagers ;
� l’échelle des groupes d’unités paysagères ou de grands paysages ;
� l’échelle des unités paysagères ;
� l’échelle « micro » des périmètres les plus locaux.

Une fois le niveau d’échelle défini, le critère de sélection des indicateurs se fonde soit sur
la qualité patrimoniale du paysage soit sur un objectif de qualité paysagère pour
l’aménagement de la zone.

La qualité patrimoniale d’un paysage s’appuie sur sa représentation picturale et
photographique, sur sa renommée touristique, sur sa qualité de témoin de structures anciennes
et sur la diversité et la richesse propre de certains paysages.

L’objectif de qualité paysagère concerne des paysages communs dont il est proposé de
sauvegarder des unités d’ensembles peu atteints et particulièrement riches ainsi que des unités
paysagères accompagnant un élément patrimonial. Des propositions de critères généraux
d’appréciation conduisent également à considérer des unités paysagères pour lesquelles les
éoliennes mettraient en cause l’échelle de perception.

1.2 Détermination des modalités de prises en compte des indicateurs

L’identification des indicateurs de contrainte a constitué la première étape. Il convenait
ensuite de déterminer exactement les zones concernées par ces contraintes. En effet, les
périmètres ou les éléments identifiés dans le panel d’indicateurs doivent dans certains cas être
assortis d’une zone tampon de « sécurité ». C’est notamment le cas pour tous les éléments
ponctuels ou linéaires. Pour chaque indicateur, il s’agit donc d’identifier l’ensemble de la
zone concernée par la contrainte et de déterminer, le cas échéant, les paramètres de la zone
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tampon à ajouter. Il est à noter que la taille de certaines zones tampons est en relation directe
avec les paramètres morphologiques de l’éolienne (hauteur du mat, longueur des pâles…). La
taille des éoliennes étant variable en fonction de la puissance, du terrain, du constructeur…ce
sont les paramètres maximum actuels qui ont été retenus, à savoir une hauteur de mât de 100
m, une longueur de pale de 45 m et une hauteur totale de 145 m.

1.3 Détermination du degré de contrainte

Les indicateurs peuvent intervenir de différentes façons dans l’analyse : ils peuvent
justifier des zones d’exclusion ou de manière moins sévère indiquer des zones sensibles. Une
gradation en 3 classes de contraintes a été retenue :
� l’exclusion absolue identifie des zones au sein desquels les éoliennes sont à proscrire ;
� la haute sensibilité concerne les zones où les éoliennes sont a priori à proscrire, mais pour
lesquels une décision favorable ponctuelle peut être envisagée en dérogation à la règle
générale, pour autant qu’une étude démontre que la contrainte avancée ne se vérifie pas à
l’endroit précis du projet ;

� la sensibilité qui implique une étude d’impact approfondie sur le sujet de la contrainte.

Le choix du degré de sensibilité dépend directement de la nature de la contrainte. Pour les
indicateurs non paysagers, l’exclusion absolue s’applique lorsqu’il y a une justification légale,
technique ou objective et la haute sensibilité concerne les indicateurs dont les normes sont en
cours d’étude et pour lesquels un périmètre « théorique » est pris en considération.

Pour les indicateurs paysagers, les indicateurs répondant au critère patrimonial doivent
être transcrits en exclusion absolue et ceux répondant à un objectif de qualité sont classés en
« haute sensibilité » ou « sensibilité » en fonction de leur importance.

1.4  Transcription cartographique

Une fois le panel d’indicateurs établi et validé, les indicateurs ont été transcrits
cartographiquement et une carte thématique a été produite pour chacun d’eux.

Pour faciliter l’agrégation des différentes couches cartographiques, il a été décidé de
représenter ces couches en mode « raster » et de donner les mêmes paramètres géographiques
(origine de la grille et taille des pixels) à toutes les grilles produites. Le thème de référence
pour caler la grille est celui qui contient les limites de la région wallonne. La taille du pixel
retenue est de 10 m, constituant un compromis acceptable entre le volume des fichiers et la
précision des cartes produites. Chaque indicateur est ainsi traduit en une carte binaire en
format raster où, pour l’indicateur considéré, la valeur 0 d’un pixel indique une exclusion (ou
une sensibilité) et la valeur 1 une absence de contrainte.

1.5  Réalisation de la carte Synthèse

La carte de synthèse regroupe toutes les contraintes identifiées et retenues comme
indicateur. Cependant, pour une être lisible, une carte ne peut porter un trop grand nombre
d’informations différenciées. Les indicateurs doivent donc être regroupés par thème pour une
meilleure lisibilité. La dichotomie la plus logique pour permettre une analyse intéressante de
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la carte de synthèse est le regroupement des indicateurs selon leur degré de contrainte face à
l’implantation d’éoliennes.

Tous les indicateurs présentant le même degré de contrainte ont donc été agrégés en une
carte binaire reprenant les zones avec ou sans contrainte selon les indicateurs considérés en
utilisant la formule suivante :

3 thèmes ont ainsi été créés pour chacun des 3 degrés de contrainte définis. La carte de
synthèse finale superpose ces 3 thèmes.

Figure 1 : Schéma de la construction de la carte de synthèse
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2 Recherche des indicateurs

Comme cela a été annoncé dans l’exposé de la méthodologie, pour répondre aux
spécificités d’approches propres à chacune des deux catégories, la recherche d’indicateurs a
été scindée en deux volets: les contraintes non paysagères sont pour la plupart issues du Cadre
de référence tandis que l’étude des contraintes paysagères est le fruit de la réflexion menée au
Laboratoire d’Aménagement des territoires en collaboration avec ses chercheurs du thème 4,
Gestion Territoriale de l’Environnement, de la Conférence Permanente du Développement
Territorial.

2.1 Critères non paysagers

Si l’identification des critères et indicateurs s’est basée principalement sur le Cadre de
référence, d’autres sources bibliographiques ont aussi été mobilisées pour la construction du
panel. Citons entre autres le « Vade-mecum non-technologique du candidat à l’implantation
d’un parc éolien » (APERe, 2003), qui propose une présentation plus explicite des
informations contenues dans le Cadre de référence et complète ce dernier pour quelques
critères, ainsi que le « Manuel Préliminaire de l’étude d’impact des parcs éoliens », réalisé en
2001 par l’Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME, 2001). Par
ailleurs, la réflexion sur les autres impacts potentiels pour chacun des critères nous a conduit à
la définition de nouveaux indicateurs.

La prise en compte effective des indicateurs potentiels dépendant de la disponibilité de
l’information relative à chaque indicateur, des contacts ont été établis avec les organismes
susceptibles de fournir ces informations.

Neuf critères sont utilisés pour dresser le champ des contraintes non paysagères. Il s’agit
des critères :
• « écologique »
• « aéronautique »
• « défense nationale »
• « acoustique »
• « stroboscopique »
• « risque de rupture »
• « affectation réglementaire au plan de secteur»
• « géologique et hydrographique »
• « télécommunications »

Pour chacun d’eux, les paragraphes qui suivent détaillent les indicateurs potentiels qui en
découlent, la motivation de leur sélection ainsi que la disponibilité de l’information
cartographique permettant d’estimer ces indicateurs sur l’ensemble du territoire de la région
wallonne pour pouvoir les prendre en compte dans l’étude. Les modalités de prise en compte
sont expliquées et justifiées pour chacun d’eux dans la partie consacrée à la description et la
mise en œuvre des indicateurs (chapitre 3).
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2.1.1 Le critère « écologique »

Le critère écologique prend en compte les impacts probables d’implantation d’éoliennes
sur les milieux naturels et vise à protéger et conserver les zones de haute importance
biologique.

Le Cadre de référence préconise en effet une attention particulière pour les éléments
suivants : l’impact sur les oiseaux, sur les sites Natura 2000 ou disposant d’un statut dans le
cadre de la loi du 12/07/73 relative à la conservation de la nature, ainsi que sur le maillage
écologique.

L’examen du Cadre de référence nous a amené à considérer 9 indicateurs potentiels :

• Les couloirs de migration de l’avifaune

Si elles sont situées sur des couloirs de migration, la présence d’éoliennes peut constituer
à priori une menace pour les espèces migratoires. Cependant, les effets semblent limités (une
modification de la trajectoire du couloir aviaire d’une centaine de mètres a déjà été observée
et le territoire wallon est traversé par de nombreux couloirs de migration susceptibles de se
déplacer). Le risque de collision cité dans la littérature se situe entre 0 et 2 oiseaux par an et
par éolienne (MRW, 2002) et est estimé égal à 1 % du nombre total d’oiseaux tués par la
circulation routière aux Pays-Bas (PREDAC, 2002).

Un contact a été établi avec AVES (Société d’études ornithologiques) pour disposer de la
localisation des couloirs de migration en région wallonne. Le rapport « Eoliennes et oiseaux
en Région wallonne » (AVES, 2002) nous a été transmis mais ne concerne que les incidences
des éoliennes sur les oiseaux en général et les moyens d’en réduire les aspects négatifs. Il
contient également des recommandations sur les études à poursuivre pour réellement évaluer
l’impact des éoliennes sur l’avifaune. Aucune cartographie des couloirs de migration de
l’avifaune en région wallonne n’existe à ce jour. Cet indicateur ne peut dès lors pas être pris
en considération.

• Les sites d’habitats de l’avifaune

Les éoliennes peuvent aussi avoir un effet « épouvantail » entraînant l’éloignement des
oiseaux occupant des lieux proches comme site de nidification, d’alimentation ou de repos
(MRW, 2002).

Les zones noyaux des Zones de Protection Spéciales (ZPS, directive 79/409/CEE
concernant la conservation des oiseaux sauvages) étant particulièrement vitales pour les sites
d’habitats de l’avifaune, il est impératif d’en tenir compte.

La cartographie des zones noyaux des Zones de Protection Spéciale nous a été transmise
par le Centre de Recherche de la Nature, des Forêts et du Bois (CRNFB).

La société AVES a par ailleurs établi et cartographié une liste de sites dits « sensibles »
voire « d’exclusion à tout projet éolien ». Cette liste est issue de l’application sur 817 sites de
la méthode mise au point par Aves qui permet d’estimer par le biais d’un indicateur unique
l’ensemble des influences de l’implantation d’éoliennes sur l’avifaune. Les 817 sites ont été
sélectionnés à partir des informations ornithologiques récoltées auprès du réseau
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d’observateur d’Aves. Les valeurs de l’indicateur s’échelonnent entre 0 et 611,54. Un groupe
de 259 sites ont été retenus sur base du seuil fixé arbitrairement par Aves pour définir la liste
des sites sensibles voire d’exclusion, cette valeur-seuil est égale à 10.

La cartographie des 259 sites Aves dits « sensibles voire d’exclusion » nous a été fournie
par la DGATLP.

Les sites d’habitats de l’avifaune sont dès lors illustrés par deux indicateurs : d’une part
les zones noyaux des ZPS, de l’autre les sites « Aves ».

• Les sites Natura 2000

La directive européenne 92/43/CEE vise à « contribuer au maintien de la biodiversité
dans les États membres en définissant un cadre commun pour la conservation des plantes et
des animaux sauvages et des habitats d'intérêt communautaire ». Elle organise la mise en
place d’un réseau écologique européen dénommé "Natura 2000" (www.europa.eu.int). Il
s’impose dès lors d’appliquer le principe de précaution et de prendre en compte ces zones
pour éviter tout risque de détérioration de leur fonction écologique suite à l’implantation
d’éoliennes.

La carte des zones Natura 2000 nous a été transmise par le CRNFB.

• Les périmètres de liaison écologique

Les périmètres de liaison écologique peuvent venir en surimpression aux zones du plan
de secteur (cf. Article 40 du CWATUP). La prise en compte de ces périmètres permet de
protéger les composantes du maillage écologique d’un risque de détérioration consécutif à
l’implantation d’éoliennes.

Les périmètres de liaison écologique surimprimés aux plans de secteur sont issus de la
réforme du CWATUP de 1997 mais non mis en œuvre à ce jour, cet indicateur ne peut donc
pas être pris en considération.

• Les Cavités Souterraines d’Intérêt Scientifique (CSIS)

Les cavités souterraines d’intérêt scientifique font l’objet d’un arrêté du gouvernement
wallon organisant leur protection (AGW 26/01/95). Une cavité souterraine peut être reconnue
d’intérêt scientifique pour un des éléments suivants : la présence d'espèces adaptées à la vie
souterraine, d'espèces vulnérables, endémiques ou rares ; la présence d'une biodiversité
élevée; l'originalité, la diversité et la vulnérabilité de l'habitat ; la présence de formations
géologiques, pétrographiques ou minéralogiques rares ; la présence de témoins préhistoriques
(www.mrw.wallonie.be). L’application du principe de précaution implique de protéger ces
sites d’un impact éventuel consécutif à l’implantation d’éoliennes à leur proximité.

La carte des CSIS nous a été transmise par le CRNFB.

• Les zones centrales des Plans Communaux de Développement de la Nature (PCDN)

Les PCDN sont le résultat d’un partenariat entre tous les acteurs locaux concernés par la
biodiversité de leur commune. Ils visent à échanger des points de vue et à élaborer un
programme commun d’actions en faveur de la biodiversité (www.mrw.wallonie.be). Les
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zones centrales sont les zones les plus riches en biodiversité et méritent donc d’être retenues
pour éviter leur détérioration éventuelle suite à l’implantation d’éoliennes.

Les extraits pertinents des PCDN nous ont été transmis par le CRNFB.

• Les Zones Humides d’Intérêt Biologique (ZHIB)

Les ZHIB font l’objet d’un arrêté de l’Exécutif régional wallon organisant leur protection
(AERW 08/06/89). Il s’agit « des étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux
naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l'eau est statique ou courante, et
dont la valeur écologique et scientifique est reconnue par arrêté du Ministre chargé de la
conservation de la nature, sur avis du Conseil supérieur wallon de la conservation de la
nature» (www.mrw.wallonie.be). Il s’impose dès lors de les prendre en compte pour éviter
tout risque de dégradation de ces milieux par l’implantation d’éoliennes dans ces zones.

La carte des ZHIB nous a été transmise par le CRNFB.

• Les Sites de Grand Intérêt Biologique (SGIB)

Les SGIB sont définis comme des « unités géographiques homogènes (de 10 ares à plus
ou moins 10 hectares), généralement bien identifiables sur le terrain, qui ont un quelconque
intérêt biologique. Cet intérêt biologique est motivé par la présence d'espèces ou d'habitats
protégés, d'espèces ou d'habitats menacés ou même d'espèces ou d'habitats que les naturalistes
jugent intéressants » (www.mrw.wallonie.be). Leur intégration comme indicateur dans la
présente étude se justifie pour éviter tout risque d’une perturbation de ces sites par
l’implantation d’éoliennes.

La carte des SGIB nous a été transmise par le CRNFB.

• Les réserves naturelles et forestières

Les réserves naturelles domaniales ou agréées et les réserves forestières sont reprises
dans cet indicateur. Il s’agit en effet de zones protégées légalement (Loi 12/07/73 sur la
conservation de la nature) à préserver d’une éventuelle détérioration par l’implantation
d’éoliennes.

Les cartes des réserves naturelles domaniales et agréées et des réserves forestières nous
ont été transmises par le CRNFB.

En conclusion, sur les 9 indicateurs potentiels du critère « écologique », 8 peuvent être
pris en compte dans cette étude, l’information sur les couloirs de migration et les périmètres
de liaison écologique n’étant pas disponible alors que les sites d’habitats de l’avifaune sont
scindés en deux indicateurs.

2.1.2 Le critère « aéronautique »

Le Vade Mecum mentionne plusieurs sources d’interactions possibles entre les éoliennes
et l’aéronautique et définit des zones sensibles autour :
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• des aéroports et aérodromes ;
• des balises de navigation ;
• des installations de radar ;
• des pistes de décollage et d’atterrissage.

Un contact a été établi avec Belgocontrol pour disposer de la cartographie des servitudes
de l’aviation civile. Aucune information n’a pu être obtenue via cette source. Cependant, la
DGTA de la Région wallonne nous a transmis les coordonnées des points centraux des
terrains d’aviation en Belgique ainsi que la longueur et l’orientation des pistes (ulmodromes,
aérodromes civils et militaires, aéroports et héliports). Les 2 indicateurs concernant les
aéroports et aérodromes et les pistes de décollage et d’atterrissage peuvent donc être retenus
et un indicateur supplémentaire relatif aux ulmodromes ajouté.

Il s’ensuit que le critère « aéronautique » est traduit par 3 indicateurs relatifs aux
aéroports et aérodromes, aux ulmodromes et aux pistes de décollage et d’atterrissage, la
localisation des balises de navigation et des radars n’étant pas disponible.

2.1.3 Le critère «défense nationale »

Les règles des forces armées citées dans le Vade mecum concernent :
• les aérodromes militaires ;
•  les bords d’autoroutes ;
• les zones A d’entraînement ;
• une zone de servitude autour des oléoducs de l’OTAN ;
• les câbles téléphoniques secrets ;
• les aspects urbanistiques des domaines militaires.

La Direction Générale des Ressources Matérielles des Forces Armées n’a pas pu nous
fournir une carte individuelle pour chacun de ces éléments mais nous a transmis  la « Carte
temporaire d'évaluation d'obstacles aéronautiques ». Cette carte dont les critères
d’établissement sont inconnus, repose de toute évidence sur une application excessive de
règles conduisant à l’exclusion d’une partie inconsidérée du territoire de la région wallonne et
est apparue inexploitable

Il est à noter toutefois que les aérodromes militaires sont pris en compte par le critère
aéronautique et les bords d’autoroutes sont intégrés sous le critère relatif au risque de rupture,
décrit ci-après. L’information cartographique pour les 4 autres indicateurs -les zones A
d’entraînement, une zone de servitude autour des oléoducs de l’OTAN, les câbles
téléphoniques secrets et les aspects urbanistiques des domaines militaires- n’étant pas
disponible, ces derniers n’ont pu être repris dans l’étude.

Pour compléter l’information relative à ce critère, un indicateur concernant les zones
militaires du plan de secteur a été envisagé. Cependant, ces dernières ne sont plus reprises
comme telles sur la nouvelle version du plan de secteur de par les modifications du
CWATUP. Elles sont désormais considérées comme zones d’équipement communautaire sur
lesquelles l’implantation d’éoliennes est envisageable. Cet indicateur n’a donc pas été retenu.
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Aucun indicateur traduisant ce critère n’étant disponible, il a été décidé de ne plus le
prendre en considération.

2.1.4 Le critère « acoustique »

La nuisance acoustique provoquée par les éoliennes est liée d’une part aux frottements de
l’air sur la tour et des pales dans l’air, qui d’ailleurs augmentent avec la vitesse du vent, et
d’autre part au bruit des systèmes mécaniques, relativement constant quelle que soit la vitesse
du vent. Le type d’éolienne et sa technologie, la puissance, la distance entre la source
(éolienne) et le récepteur (riverain), la topographie des lieux, la direction des vents et l’ « effet
de sol » (atténuation due à la présence de végétation par exemple) sont autant d’éléments dont
est fonction le bruit engendré par la présence d’éoliennes. (ADEME, 2001). Une zone tampon
est donc nécessaire autour de l’habitat pour éviter cette perturbation.

� Distance à l’habitat

Entre les zones habitables reprises au plan de secteur et l’habitat repris sur le plan de
localisation informatique (cadastre), reprenant respectivement la situation de droit et de fait
l’habitat, il a été décidé de se baser sur le plan de secteur. Ce choix du comité
d’accompagnement se justifie d’une part parce qu’il représente la situation légale et de l’autre
parce qu’il permet de tenir compte des extensions programmées. Il est à noter que l’habitat
existant en dehors des zones d’affectation réglementaire à l’habitat reprises au plan de secteur
doit être pris en compte au cas par cas dans les études d’incidences sur l’environnement.

Les zones du plan de secteur prises en compte pour l’habitat sont :
- les zones d’habitat ;
- les zones d’habitat à caractère rural ;
- les zones d’aménagement différé.

Le critère « acoustique » ne comporte donc qu’un seul indicateur : la distance aux zones
d’habitat du plan de secteur.

2.1.5 Le critère « stroboscopique »

L’effet stroboscopique s’avère un élément de perturbation important à prendre en
considération lors des études d’impact d’éoliennes. Il résulte du passage des pales en rotation
dans le champ des rayons du soleil illuminant des pièces d’habitation ou des lieux de travail
produisant une incommodité visuelle liée à un angle solaire très précis. Une zone tampon est
donc nécessaire autour de l’habitat.

� Distance à l’habitat

L’effet stroboscopique dépend de l’orientation du soleil par rapport à l’éolienne et ne se
produit que par temps clair et venteux. Il existe des logiciels qui calculent, pour chaque pixel
autour d’un point d’implantation d’éolienne, la durée annuelle de l’effet stroboscopique : la
zone anisotrope où l’impact stroboscopique est important peut ainsi être déduite. En revanche,
aucun logiciel disponible ne permet d’effectuer l’opération réciproque consistant à
déterminer, à l’échelle de la région wallonne, les zones anisotropes dans lesquelles
l’implantation d’éoliennes impliquerait un effet stroboscopique sur les zones d’habitat.
L’objectif principal de la présente étude de 7 mois ne se révèle cependant pas être la
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construction d’un tel logiciel, c’est donc une zone isotrope qui sera prise en considération
pour cet indicateur.

Les zones d’habitat prises en compte relèvent du plan de secteur et non du PLI selon les
raisons évoquées pour le critère acoustique.

Le critère « stroboscopique » ne comporte donc qu’un seul indicateur : la distance aux
zones d’habitat du plan de secteur.

2.1.6 Le critère « risque de rupture »

Le risque de rupture  à proprement parler est négligeable car les éoliennes sont conçues
pour résister à des vents continus de 180 km/ h et à des pointes de 250 km/ h pendant 5
secondes. La chute du mât est encore moins probable que celle de pales (www.ademe.fr). Les
seuls accidents enregistrés durant la dernière décennie concernent par ailleurs le chantier de
montage. Néanmoins, la projection de glace formée sur les pales en hiver constitue un risque
plus probable. Il existe à cet effet des systèmes permettant de chauffer les pales en hiver ou
encore de détecter la formation de glace et d’arrêter alors le mouvement de rotation des pales.
Un éloignement minimal des éoliennes des infrastructures constitue cependant une précaution
indispensable.

Pour ce critère, le Cadre de référence recommande une distance seuil aux routes et
autoroutes, aux voies ferrées et aux lignes à haute tension.

• Distance aux routes et autoroutes

Le MET nous a fourni la cartographie du réseau routier régional. Elle reprend les routes
nationales et régionales, les autoroutes et les bretelles d’accès.

• Distance aux voies ferrées

La DGATLP nous a fourni la cartographie du réseau ferroviaire. Elle reprend les lignes
désaffectées et les lignes en fonction. La SNCB nous a transmis un schéma au 350 000e de
son réseau au 01/06/2002 permettant de valider l’affectation des lignes sur la carte réalisée par
la Région wallonne.

• Distance aux lignes électriques à haute tension

Les lignes électriques sont normalement reprises sur le plan de secteur. Cependant, après
un rapide contrôle, la couche cartographique relative aux structures linéaires nous a paru
présenter des incohérences géographiques ou ne semble pas mise à jour. La société
gestionnaire du réseau électrique ELIA nous a transmis un schéma au 300 000e reprenant les
lignes à haute tension aériennes (70, 150, 220 et 380 kV) et souterraines (70 et 150 kV)
installées ou en projet ainsi que les centrales et les postes de raccordement au réseau. La
localisation précise des lignes à haute tension se trouve sur les fonds topographiques IGN.
L’information disponible n’était donc pas directement exploitable mais il a été jugé que le
temps nécessaire à l’obtention d’une couche valable pouvait être pris dans la présente
convention.
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• Zones SEVESO

Nous proposons d’ajouter à la liste du Cadre de référence les zones SEVESO. Le statut
de SEVESO s’applique aux zones à risque d'accidents industriels et est issu de la Directive
96/82/EG qui impose des exigences en matière de sécurité et insiste, entre autres, sur les
mesures de prévention, les programmes d'inspection des entreprises et l'urbanisation autour
des usines à haut risque (www.seveso.be). Cet indicateur a été proposé car les conséquences
en cas d’accident pourraient être importantes.

Une demande de cartographie des zones d’activités économiques spécifiques à risques
SEVESO et des sites d’activités en service et accueillant des entreprises SEVESO a été
introduite auprès de la DGATLP. Il n’existe pas de cartographie précise mais seulement une
liste des zones SEVESO. En outre, le périmètre SEVESO ne reprend pas systématiquement
l’ensemble du site de l’entreprise classée SEVESO et il ne nous a donc pas été possible de
réaliser la cartographie sur base de la liste. Cet indicateur ne sera donc pas pris en compte.

Pour le critère « risque de rupture » trois indicateurs sont donc définis : la distance aux
routes et autoroutes, la distance réseau ferroviaire en activité et la distance aux lignes
électriques à haute tension. Les zones SEVESO n’ont pu être reprises par absence
d’information cartographique.

2.1.7 Le critère « affectation réglementaire du plan de secteur »

Pour ce critère, le document juridique de référence est le plan de secteur et les indicateurs
correspondent aux zones du plan de secteur dont l’affectation est non compatible avec
l’implantation d’éoliennes.

Les éoliennes sont à considérer comme « équipement communautaire ou de services
publics » et sont dès lors admissibles dans les zones de services publics ou d’équipements
communautaires, dans les zones d’habitat, les zones d’habitat à caractère rural et les zones
d’aménagement différé. Néanmoins, l’article 110 du CWATUP stipule que sous réserve qu’ils
s’intègrent au site bâti ou non bâti, les équipements communautaires et de services publics
peuvent être admis, à titre dérogatoire, en dehors des zones qui leur sont plus spécialement
réservées.

Il a été néanmoins convenu d’exclure l’implantation d’éoliennes sur 3 types de zones :
• les zones naturelles ;
• les zones d’espaces verts ;
• les zones de parcs.

• La zone naturelle

Elle est destinée « au maintien, à la protection et à la régénération de milieux
naturels de grande valeur biologique » et doit donc être préservée d’une éventuelle
détérioration par l’implantation d’éoliennes.
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• La zone d’espaces verts

Elle est « destinée au maintien, à la protection et à la régénération du milieu
naturel et contribue en outre à former le paysage », l’implantation d’éoliennes n’y est
pas souhaitable.

• La zone de parc

Elle est « destinée aux espaces verts ordonnés dans un souci d’esthétique
particulière » et l’implantation d’éoliennes ne serait pas en accord avec cette
définition.

Pour rappel, les zones d’habitat, d’habitat rural et d’aménagement différé sont prises en
compte par les critères acoustique et stroboscopique.

Parmi les autres zones, seule la zone forestière a fait l’objet d’hésitations. En effet,
aucune incompatibilité juridique ne justifie l’interdiction d’éolienne et si le critère de la
moindre rentabilité économique d’un projet éolien en forêt est avancé (création de turbulence
due au couvert forestier affectant la productivité de l’éolienne), cet aspect se révèle être du
ressort du porteur de projet.

Selon, l’article 36 du CWATUP (§1), la zone forestière est destinée à la sylviculture et à
la conservation de l’équilibre écologique et contribue au maintien ou à la formation du
paysage.

Le rôle de conservation de l’équilibre écologique de la zone forestière est déjà abordé et
pris en compte dans le critère écologique. Les arguments relatifs aux rôles paysagers et
sociaux de la zone forestière sont néanmoins à prendre en considération pour examiner
l’exclusion de la zone en tout ou en partie. Ces rôles de la zone forestière seront donc abordés
dans le critère relatif au paysage.

En résumé trois zones du plan de secteur font l’objet d’indicateurs pour le critère
d’affectation réglementaire du plan de secteur : la zone naturelle, la zone de parcs et la zone
d’espaces verts.

2.1.8 Le critère « géologique et hydrographique »

L’implantation d’éoliennes sur un substrat présentant des contraintes géologiques et
hydrographiques peut provoquer une modification de la structure du sol et une perturbation de
celui-ci ou un phénomène d’érosion. Mais il peut également y avoir un risque
environnemental sur le parc éolien susceptible d’affecter la fiabilité et la pérennité du parc
(ADEME, 2001). Le Cadre de référence conseille l’analyse des zones de prévention de
captage et des risques de glissements de terrains. Un indicateur relatif aux risques karstiques a
par ailleurs été ajouté.

• Zones de prévention de captage

Les zones de protection sont examinées par la DGRNE afin de préserver les eaux
souterraines potabilisables pour lesquelles l’implantation d’éolienne peut présenter un certain
risque, particulièrement lors de la phase de chantier. Deux types de zones de prévention de
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captage existent : la zone de prévention rapprochée (qui s’étend depuis les installations de
surface du captage jusqu’à une distance correspondant à un temps de transfert de la pollution
vers le captage, égal à 24 heures soit fixée à 35 mètres à défaut d’étude hydrogéologique) et la
zone de prévention éloignée (qui commence aux limites de la zone de prévention rapprochée
jusqu’à une distance correspondant à un temps de transfert de la pollution de 50 jours, soit de
100 à 1000 mètres selon les aquifères, lorsque aucune étude hydrogéologique n’est effectuée).
(www.marco_construction.be)

La cartographie des zones de prévention de captage rapprochée nous a été fournie par la
DGATLP et celle des zones de prévention éloignée par la DGRNE.

• Zones à risques pour les glissements de terrain.

Les glissements de terrain correspondent au déplacement d'une masse de terrains meubles
ou rocheux le long d'une surface de rupture par cisaillement. Le mouvement est engendré par
l'action de la gravité, de forces extérieures (hydrauliques ou sismiques) ou d'une modification
des conditions aux limites. L’implantation d’éoliennes peut contribuer à augmenter ce risque
et, de plus, la pérennité d’un parc sur ces zones serait remise en question.

La cartographie des zones de glissement de terrain nous a été fournie par la DGATLP.

• Zones à risques karstiques.

Cet indicateur permet de tenir compte des risques liés à la dissolution des roches
calcaires. En effet, au sein d’un massif calcaire, la circulation de l'eau le long des diaclases
peut entraîner à long terme la formation de galeries et de gouffres pouvant être à l'origine
d'effondrements. L’implantation d’éoliennes sur ce type de sol est donc à éviter. Toutefois,
une différence au niveau du degré de contrainte peut être faite entre zones à risques « élevés »
et à risques « modérés ».

La cartographie des zones karstiques nous a été fournie par la DGRNE.

• Zones inondables 

L’implantation d’éoliennes pouvant poser problème sur ce type de sol, les zones
inondables ont été retenues comme indicateur potentiel.

Une cartographie concernant les zones inondables autour de 6 rivières wallonne est
disponible. Toutefois, il s’agit d’un travail préliminaire, ni finalisé ni validé. En outre, les
zones inondables étant des points bas, généralement non propices à l’installation d’éoliennes,
il a été décidé de ne pas prendre en compte cette information par ailleurs trop partielle à ce
jour.

Le critère « géologique et hydrographique » est donc traduit par 5 indicateurs : les zones
de prévention de captage rapprochée, les zones de prévention de captage éloignée, les risques
de glissement de terrain, les zones à hauts risques karstiques et les zones à risques karstiques
modérés. La cartographie des zones inondables n’étant ni validée ni finalisée, cet indicateur
n’est pas retenu.

2.1.9 Le critère « télécommunications »

Les éoliennes sont susceptibles de perturber la propagation des ondes électromagnétiques
ou d’interférer avec les faisceaux hertziens.
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Trois indicateurs sont repris dans le Cadre de référence et concerne une distance seuil par
rapport aux faisceaux hertziens, aux radars et aux antennes émettrices. Les antennes de GSM
ne sont pas mentionnées car elles n’entrent pas en interaction avec les éoliennes.

• Les faisceaux hertziens

Un contact a été établi avec l’Institut Belge des Postes et Télécommunications et il s’est
avéré qu’aucune cartographie des faisceaux hertziens n’existe.

• Les radars

Les autorités militaires ont été contactées pour connaître la position des radars mais
l’information nécessaire n’a pu être obtenue.

• Les antennes émettrices

Les coordonnées géodésiques des antennes émettrices de la RTBF nous ont été
transmises par la RTBF.

Seule la distance aux antennes émettrices traduit donc le critère « télécommunications »,
les localisations des radars et des faisceaux hertziens n’ayant pu être obtenues.

2.2 Critère paysager

La Convention européenne du Paysage définit en 2001 le paysage comme « une partie du
territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs
naturels et/ou humains et de leurs interrelations » (MEYER, 2001).

Par cette dimension éminemment culturelle de la notion de paysage et de son
appréciation, la classification dichotomique simple d’admission versus d’exclusion, propre
aux domaines où des normes techniques ou réglementaires peuvent être admises, ne se prête
donc pas à l’analyse et à la prise en compte des contraintes paysagères. Il s’imposait donc de
développer une méthodologie spécifique à cette partie.

Aussi, la méthodologie proposée dans le cadre de cette étude repose sur 4 niveaux
d’échelle et retient pour chacun d’eux une approche spécifique décrite ci-après. Les
périmètres sélectionnés et leur modalité de prise en compte sont présentés dans la partie
consacrée à la description et la mise en œuvre des indicateurs (cf. chapitre 3). La présentation
qui suit consiste donc à établir les critères et leurs échelles et à en définir les enjeux.

2.2.1 L’échelle « macro » des territoires paysagers

Un territoire paysager est défini comme une agrégation de plusieurs unités paysagères
possédant des caractéristiques homologues ou similaires. L’unité paysagère se définit quant à
elle comme une portion de territoire embrassée par la vue humaine au sol et délimitée par des
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horizons visuels perceptibles du cœur de l’unité, même en s’y déplaçant (ligne de partage des
eaux, lisière forestière …) (CPDT, 2003).

L’échelle des territoires paysagers ne concerne pas donc pas des sites ou périmètres
paysagers restreints – les micro-paysages - mais des territoires plus larges : on parle de macro-
paysages. (CPDT, 2003)

Dans le cadre de la Conférence Permanente du Développement Territorial et en première
étape de l’application en région wallonne de la Convention Européenne du Paysage, une
cartographie a été dressée qui différencie le territoire de la région wallonne en « territoires
paysagers » homogènes, base d’une deuxième étape visant à élaborer les critères et délimiter
les périmètres de paysages patrimoniaux à protéger.

Les critères hiérarchisés différenciant les territoires sont les suivants :
− la morphologie topographique ou la combinaison des formes principales (plateau  et

plaine) et secondaires du relief (vallée, dépression, colline, butte, versant ) ;
− l’altitude ;
− le modelé du relief traduit par son caractère faiblement ou fortement ondulé, disséqué ;
− la combinaison des occupations du sol : urbanisation, carrières, sablières, terrils,

labours, prairies, forêts, fagnes ;
− le type d’habitat (habitat groupé ou dispersé, habitat lâche ou concentré).  (CPDT, 2003)

La Carte des Territoires Paysagers ainsi réalisée dans le cadre du Thème 4 de la CPDT
(2001-2003), subdivise la région wallonne en 76 territoires paysagers regroupés en 13
ensembles paysagers. L’échelle de validité de ce document est le 50 000e.

Pour le critère de sélection lié à la qualité patrimoniale du paysage, un indicateur est
retenu : il s’agit des territoires paysages patrimoniaux. Leur sélection parmi les 76 territoires
paysagers repose sur les premiers résultats de l’étude des paysages patrimoniaux en cours
dans le cadre dudit Thème 4. La valeur esthétique reconnue du paysage a été objectivée en se
fondant principalement de la fréquence des représentations picturales des lieux par les
peintres et photographes du XIX et XXème  siècles et les descriptions récoltées dans les guides
touristiques de la même période.

A la même échelle d’appréhension, un certain nombre d’objectifs stratégiques de qualité
paysagère ont été énoncés qui concernent :

- la protection des zones sommitales, culminant en Wallonie à moins de 700m d’altitude
et constituant l’horizon visuel lointain d’une part importante du territoire régional dans
sa partie sud-est en particulier ;

- la protection des grands paysages de la dépression Fagne-Famenne traversée par le
grand réseau routier et autoroutier et dont l’ampleur altimétrique en creux est de
l’ordre de grandeur du développement vertical d’une éolienne moderne.
L’implantation en un tel endroit d’un élément artificiel de cette ampleur conduirait à
faire perdre l’échelle verticale, dimension essentielle de la puissance de ce paysage.

Comme il a été avancé plus haut, les indicateurs concernant les zones forestières ont été
différenciés selon le rôle écologique (déjà pris en compte), paysager ou social que celles-ci
endossent en fonction de leur contexte territorial. Aussi, même si la taille des massifs diffère
largement selon les parties du territoire wallon, le rôle primordial des unités forestières peut
être différencié selon le territoire paysager auquel elles appartiennent en fonction de quelques
critères simples :



Image choc : le site prestigieux de l'abbaye 
de Floreffe, tel qu'il apparaît aujourd'hui des 
hauteurs du Coriat. Ici comme à Franc-Waret, 
l'étude d'incidences n'avait pas prévu pareil 
gâchis, faussant de la sorte le jugement des 
autorités publiques  
 
Source : http://actu24.be/
 

19

Convention « Eoliennes »
FUSAGx – Laboratoire d’Aménagement des territoires – rapport final- mai 2004

- Les bosquets et boisements de petite taille dans les zones dominées par l’agriculture
sont déterminants pour le maintien du caractère de ces paysages agraires.

- Les forêts de pente sont l’expression d’une contrainte topographique depuis toujours
rencontrée par les populations rurales en abandonnant ces pentes à la forêt : elles
constituent une grande constante de nos paysages ruraux à préserver.

- Dans les zones fortement urbanisées, qu’elle soit de pente, en bosquets, ou en massifs
plus important, la forêt assume parallèlement une fonction sociale dans la qualité du
cadre de vie qui interdit que l’on l’ampute par l’implantation d’éoliennes.

Les zones forestières du plan de secteur sont donc analysées territoire par territoire pour
déterminer si elles rentrent dans une des trois catégories suivantes :

� Forêt en territoire paysager non forestier ;
� Forêt de pentes dans les territoires paysagers de « vallée étroite » ou « méandre
encaissés » ;

� Forêt à fonction sociale dans les territoires paysagers urbains ou périurbains.

Ainsi, les critères applicables aux zones forestières en terme d’objectif de qualité de
gestion paysagère sont largement différenciés et ajustés selon le territoire paysager dans une
gradation de sa contribution au paysage rural ou de sa fonction sociale urbaine.

Pour le niveau d’échelle des territoires paysagers, 2 indicateurs concernent leur sélection :
les territoires paysagers patrimoniaux et les territoires paysagers à haute sensibilité et 3
concernent les zones forestières de certains territoires paysagers, il s’agit des zones forestières
dans les territoires non forestiers, dans les territoires de forte pente et dans les territoires
urbains et périurbains.

2.2.2 L’échelle des grandes unités territoriales

A l’échelle des paysages ruraux communs de Wallonie, la proposition vise à identifier
un panel représentatif témoin de la grande diversité des types paysagers (ce que Belayew dans
Bulletin de la CRMSF 2000/2001 nomme les « grandes logiques paysagères »).

La Wallonie présente en son axe central des paysages de « champs ouverts » ou
« openfield » sur ses grandes structures principales que sont les plateaux (bas, moyen ou haut)
de Hesbaye, Condroz et Ardenne centrale ainsi sur les côtes de Lorraine belge. A sa
périphérie, certains territoires paysagers se caractérisent par des bocages ou semi-bocages
comme le Pays de Herve, la plaine de Celles ou le sud du Pays de Beaumont.

Des périmètres ont été délimités dans les territoires représentant en première analyse
des espaces peu bouleversés et ayant conservé une part encore significative de leur structure
agraire caractéristique.

Par ailleurs, cette échelle est aussi celle des parcs naturels. L’implantation d’éoliennes
peut y être admise ou exclue en fonction des choix stratégiques de gestion du parc (par
exemple : le choix d’énergies propres malgré les impacts visuels non négligeables). Un choix
politique doit donc être posé par l’organe de gestion de chaque parc en cohérence avec ses
propositions locales de développement.

Leur cartographie nous a été transmise par la DGATLP
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2.2.3 L’échelle de l’unité paysagère

1. Les unités paysagères de qualité patrimoniale

Cette échelle est celle des recherches en cours du Thème 4 de la CPDT concernant la
définition des paysages patrimoniaux. Ce travail poursuit l’objectif d’une classification
d’unités paysagères patrimoniales selon quatre thématiques : les paysages ruraux, urbains,
industriels et de nature ou végétaux.

La qualification objective d’unités paysagères patrimoniales comme « territoires-
documents » paysagers à préserver selon les 4 thématiques est en cours d’étude et débouchera
sur une méthodologie de désignation qui devra être validée par les instances compétentes,
puis seulement appliquée à l’ensemble du territoire wallon. Ce travail de la CPDT se poursuit
sur les 2 années à venir et ne pourra produire de résultats validés et complets avant ce terme.

Les unités paysagères prises en considération dans le cadre de la mission présente sont
proposées au départ des travaux en cours de la CPDT.

a) Urbaine

Une liste de villes présentant une unité paysagère patrimoniale a été dressée et validée par
le comité d’accompagnement. Leur sélection se base sur le travail de la CPDT (2003/2004) et
de DUBOIS (2002). Les critères utilisés pour les définir reposent :

1) le caractère sitologique propre de la ville
2) sur la lisibilité de ses caractéristiques morphologiques
3) sur la structure de la silhouette urbaine
4) des vues panoramiques vers la ville.

La prise en compte des villes soumises au règlement général sur les zones protégées en
matière d’urbanisme (ZPU, art. 393 à 405 du CWATUP) a été envisagée car exception faite
des villes de Beaumont et de La Roche, l’ensemble des unités urbaines proposées sont
reprises dans la liste des ZPU. Il semble néanmoins que considérer les 25 autres villes (cf.
annexe 1) comme unités urbaines patrimoniales du point de vue paysager ne soit pas adapté.
En effet, la sélection des ZPU repose sur des arguments urbanistiques internes aux villes et
concerne plus particulièrement l’architecture des bâtiments et les espaces publics de centres
anciens.

En première approche, la liste retenue sera donc celle provisoire de la CPDT.

b) Industrielle

Une liste des sites industriels et proto-industriels patrimoniaux a été établie sur base du
travail préliminaire de la CPDT. Les critères de sélection reposent sur la qualité de
témoignage des activités anciennes de leur paysage. Les éléments proposés ont été validés par
le comité d’accompagnement.

c) Rurale

Dans le cadre de la présente convention, seuls les villages où le Règlement Général des
Bâtisses en Site Rural (RGBSR, art. 417 à 430 du CWATUP) est d’application sont pris en
considération (Cf. annexe 2). La liste des RGBSR inclut en principe les Plus Beaux Villages
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Wallons (PBVW). Néanmoins 2 villages parmi les 22 PBVW, Ny (Hotton) et Soiron
(Pépinster), ne sont pas repris dans la liste des RGBSR. Dans la mesure où leur qualité
paysagère est incontestable, il est proposé de les intégrer à la liste des villages pris en compte
dans cette étude.

D’autres unités rurales patrimoniales devraient être proposées, après le terme de la
convention « éolienne », par l’équipe CPDT comme témoins actuels de structures paysagères
anciennes ( par exemple, Samart, Rolly, Lavaux Ste-Anne, …) mais l’utilisation de cette liste
à l’ébauche est prématurée.

La cartographie des RGBSR a été fournie par la DGATLP.

d) De nature

L’état d’avancement de la recherche du thème 4 de la CPDT ne permet pas
l’incorporation de cette catégorie d’unités paysagères patrimoniales mais nous pouvons
considérer que les indicateurs traduisant le critère écologique sont en relation avec ce que la
CPDT définit comme paysage de nature.

2. Les unités d’objectif de qualité paysagère

Il s’agit en premier lieu des unités paysagères d’accompagnement d’éléments de valeur
patrimoniale. Les éléments de valeur patrimoniale retenus en première liste sont d’une part
une sélection des monuments, ensembles et sites classés comme patrimoine exceptionnel de
Wallonie et de l’autre les trains et tramways reconnus comme patrimoniaux ainsi que la voie
romaine Bavay-Cologne entre Gembloux et Omal.

Cette approche a conduit à délimiter l’unité paysagère « écrin » des ensembles et sites
dont la valeur et le contexte justifient la protection de ce « champ de vue »
d’accompagnement.

La cartographie des monuments et sites exceptionnels provient de la Division de
l’Administration du Patrimoine de la DGATLP et a fait l’objet d’une sélection opérationnelle.

Les lignes de trains et tramways patrimoniaux ainsi que le tronçon considéré de la
chaussée romaine ont été digitalisés sur base du fond IGN au 50.000e.

5 indicateurs sont donc repris pour ce niveau d’échelle, il s’agit des unités paysagères
urbaines patrimoniales, des unités paysagères industrielles patrimoniales, des unités
paysagères rurales patrimoniales, des unités d’accompagnement des structures linéaires
patrimoniales et des unités d’accompagnement des monuments, ensembles et sites classés
exceptionnels de la région wallonne.

2.2.4 L’échelle « micro »

Les Zones d’Intérêt Paysager (ZIP) du plan de secteur ainsi que les Périmètres d’Intérêt
Paysager (PIP), Points de Vue Remarquables (PVR) et Lignes de Vue Remarquables (LVR)
délimités par l’association ADESA ainsi que les zones de protection paysagère des Schémas
de Structure Communal (SSC) représentent l’échelle locale de la prise en compte des
paysages.
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Il s’agit d’indicateurs d’objectifs de qualité paysagère pour l’aménagement local.

Les cartographies des ZIP, PIP, PVR et LVR nous ont été fournies par la DGATLP mais
l’information relative aux zones de protection paysagère des SSC n’est pas disponible à ce
jour.

Les ZIP sont les seules zones paysagères ayant actuellement une reconnaissance légale
par le plan de secteur. L’approche confiée par la Région wallonne l’association ADESA
consiste à relever localement par plan de secteur les points de vue paysagers et les périmètres
d’intérêt paysager sur base d’une sélection par des mouvements associatifs locaux encadrés
par l’ADESA. A ce jour, 13 plans de secteur des 23 de la région wallonne sont couverts, dont
12 sous format digital. Cependant, les LVR et PVR ne sont pas exploitables sans un grand
travail d’interprétation, ils ne sont donc pas repris dans la présente étude.

L’échelle « micro » est donc représentée par 2 indicateurs, les ZIP inscrits au plan de
secteur et les PIP établis par l’ADESA. Les LVR et PVR ne sont en effet pas exploitables et
les zones paysagères des SSC ne sont pas disponibles.

Remarque : Critères complémentaires d’appréciation paysagère

- Les critères stratégiques

Il apparaît évident que l’on ne peut évaluer chaque éolienne ou champ éolien seulement
pour lui-même. A l’échelle régionale en effet il entre dialogue d’intervisibilité, d’addition ou
de séquence avec ses voisins même éloignés. Il importe donc de se doter de critères
complémentaires d’analyse traitant de la relation entre champs éoliens : ce sont ceux à
considérer comme effets « cumulatifs » dans les études d’incidence environnementale.

- Les critères locaux

A l’échelle locale, la notion de covisibilité doit être prise en compte dans les études
d’incidences environnementales. On parle de covisibilité « lorsque par leur proximité
géographique, deux ou plusieurs parcs éoliens sont perceptibles d’un même regard. La
distance réglementaire en France entre deux parcs éoliens est de 1.5km » (QUELEN, 2003).
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2.3 Tableaux de synthèse

Tableau 1 : Synthèse des indicateurs retenus pour chaque critère

Critère Indicateur
Zones noyaux des ZPS

Sites "AVES"

Zones Natura 2000

Zones humides d'intérêt biologique

Sites de Grand Intérêt Biologique

Cavités Souterraines d'Intérêt Scientifique

Réserves naturelles et forestières

Ecologique

Zones centrales des PCDN

Distance aux aéroports et aérodromes civils et militaires

Distance aux ulmodromesAéronautique

Distance aux axes de décollage et d'atterrissage

Acoustique Distance à l'habitat

Stroboscopique Distance à l'habitat

Distance aux routes et autoroutes

Distance au réseau ferroviaire en activitéRisque de rupture

Distance aux lignes électriques HT

Zones d'espaces verts

Zones de parc
Affectation réglementaire du plan de

secteur
Zones naturelles

Zones de prévention rapprochée de captage

Zones de prévention éloignée de captage

Zones à risques pour les glissements de terrain

Zones à hauts risques karstiques

Géologique et hydrographique

Zones à risques karstiques modérés

Télécommunications Distance aux antennes émettrices

Territoires paysagers patrimoniaux

Territoires paysagers à haute sensibilité

Petites zones forestières

Zones forestières de pente

Zones forestières à caractère  social

Parcs naturels

Grandes unités paysagères

Unités paysagères patrimoniales urbaines

Unités paysagères patrimoniales proto-industrielles

Unités paysagères patrimoniales industrielles

Unités paysagères patrimoniales rurales

Structures patrimoniales linéaires

Champs de vue de site et monuments classés

 ZIP

Paysager

PIP
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Tableau 2: Synthèse des indicateurs non repris dans la présente étude et justification de
leur abandon

Indicateur Cause de la non prise en compte
Couloir de migration de l'avifaune Cartographie non disponible

Périmètre de liaison écologique Cartographie non disponible

Distance aux balises de navigation Cartographie non disponible

Distance aux radars Cartographie non disponible

Zones A d'entraînement et exercices
Pas de cartographie précise des différentes zones

(carte fournie trop générale)

Aspects urbanistiques militaires
Pas de cartographie précise des différentes zones

(carte fournie trop générale)

Distance aux câbles téléphoniques secrets Cartographie non disponible

Distance aux oléoducs de l'OTAN
Concerne la localisation des éoliennes au sein du

champ éolien

Zones SEVESO Cartographie non disponible

Zones inondables Cartographie en cours de réalisation

Distance aux faisceaux hertziens
Concerne la localisation des éoliennes au sein du

champ éolien

Distance aux lignes de liaison entre antennes
émettrices

Implantation d’éoliennes sans impact

Distance aux antennes GSM Implantation d’éoliennes sans impact

Zones paysagères des schémas de structure
communaux

Cartographie non disponible

Proximité du réseau/ postes de transformation Relève du porteur de projet

Distance à une voirie asphaltée Relève du porteur de projet
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3 Description et mise en œuvre des indicateurs

La première partie de ce chapitre (« descritpion ») décrit les indicateurs, leur modalité de
prise en compte et leur degré de contrainte alors que la deuxième (« mise en œuvre »)
s’attache à la description des traitements cartographiques effectués pour obtenir ces
indicateurs. Les étapes de détermination de la modalité de prise en compte, d’attribution du
degré de contrainte et de traduction cartographique sont donc regroupées dans ce chapitre.

3.1 Description

La description des indicateurs est présentée sous forme de fiches descriptives. Chacune
des 39 fiches se présente comme suit :

1) Critère
Rappelle le critère auquel se rattache l’indicateur.

2) Niveau d’échelle
Indique l’échelle à laquelle l’indicateur est pris en compte.
Uniquement valable pour les indicateurs paysagers.

3) Thème de référence
Décrit le thème qui sert de base à la construction de l’indicateur.

4) Eléments pris en compte
Indique la sélection effectuée, lorsque seuls certains éléments du thème principal sont

pris en considération pour construire l’indicateur. Par défaut, si rien n’est mentionné,
l’ensemble du thème principal est pris en compte.

5) Justification de la sélection
Justifie la sélection retenue le cas échéant.

6) Modalité de prise en compte
Définit les paramètres des zones tampons éventuellement ajoutées aux zones

sélectionnées. Par défaut, si rien n’est mentionné, la modalité de prise en compte correspond
aux zones sélectionnées.

7) Justification
Si une zone tampon est ajoutée, indique la source utilisée pour définir cette zone. Il s’agit

principalement des recommandations du Cadre de référence mais d’autres sources ont été
consultées. En effet, il s’avère que le principe de précaution qui prévalait lors de
l’élaboration du document impliquait une surévaluation des seuils de distance des zones
tampons de certains indicateurs. Ces seuils ont dès lors été réexaminés sur base d’une revue
de la littérature, principalement le document d’OLESEN (2003), « Guidelines for spatial
planning of windturbines »  et de la consultation des instances compétentes en la matière,
puis avalisés lors des réunions du comité d’accompagnement.
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8) Degré de contrainte
Définit le degré de contrainte des ces zones face à l’implantation d’éoliennes. Les quatre

degrés de contrainte retenus sont décrits dans le paragraphe relatif à la méthodologie (cf.
paragraphe1.3).

9) Justification du degré de contrainte
Rappelle les aspects qui ont impliqué le choix du degré de contrainte.

3.1.1 Critère « écologique »

Indicateur des zones Natura 2000
Critère Ecologique
Niveau d’échelle /
Thème de référence Carte des zones Natura 2000
Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte /
Justification /
Degré de contrainte Zone sensible

Justification du degré de
contrainte

Incompatibilité objective d’affectation
(Directive européenne 92/43/CEE )
La cartographie fine des habitats à l’intérieur des zones
Natura 2000 ne devrait être finalisée que dans 6 ans. Il n’est
donc pas possible de connaître à ce jour les zones
d’exclusion et les zones accessibles pour l’implantation
d’éoliennes au sein des périmètres Natura 2000. Toute la
zone Natura 2000 a donc été considérée comme sensible et
les études d’impacts environnementaaux propres à chaque
projet d’implantation d’éoliennes à l’intérieur de ces zones
devront analyser particulièrement ce point.

Indicateur des zones noyaux des Zones de Protection Spéciale (ZPS)
Critère Ecologique
Niveau d’échelle /
Thème de référence Carte des zones noyaux des ZPS
Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte /
Justification /
Degré de contrainte Exclusion absolue

Justification du degré de
contrainte

Incompatibilité juridique d’affectation.
(Directive européenne 79/409/CEE)
Il s’agit de zones à préserver de toute perturbation
extérieure.
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Indicateur des sites « Aves »
Critère Ecologique
Niveau d’échelle /

Thème de référence
Carte des sites ornithologiques dits sensibles voire
d’exclusion

Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte Zone tampon de 150 m

Justification
Aves préconise une zone tampon de 150 m autour des sites
sensibles pour la nidification de l’avifaune.

Degré de contrainte Haute sensibilité

Justification du degré de
contrainte

Il n’existe pas de seuil de l’indicateur mis au point par Aves
permettant de distinguer les sites sensibles des sites
d’exclusion à l’implantation d’éoliennes.

Indicateur des réserves naturelles et forestières
Critère Ecologique
Niveau d’échelle /

Thèmes de référence
• Carte des réserves naturelles domaniales
• Carte des réserves naturelles agrées
• Carte des réserves forestières

Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte /
Justification /
Degré de contrainte Exclusion absolue

Justification du degré de
contrainte

Incompatibilité juridique d’affectation.
(Loi 12/07/73 sur la conservation de la nature)
Il s’agit de zones à préserver de toute perturbation
extérieure.

Indicateur des Cavités Souterraines d’Intérêt Scientifique (CSIS)
Critère Ecologique
Niveau d’échelle /
Thème de référence Carte des CSIS
Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte /
Justification /
Degré de contrainte Exclusion absolue

Justification du degré de
contrainte

Incompatibilité juridique d’affectation. (AGW 26/01/95)
Il s’agit de zones à préserver de toute perturbation
extérieure.
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Indicateur des zones centrales des Plans Communaux de Développement de la Nature
(PCDN)

Critère Ecologique
Niveau d’échelle /
Thème de référence Carte des zones centrales des PCDN
Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte /
Justification /
Degré de contrainte Haute sensibilité

Justification du degré de
contrainte

Incompatibilité objective d’affectation.
(Partenariat entre tous les acteurs locaux concernés par la
biodiversité de leur commune)
Il s’agit de zones à préserver de toute perturbation
extérieure mais une analyse à l’échelle locale de la zone
centrale du PCDN peut révéler la possibilité d’implantation
d’éolienne non contraignante.

Indicateur des Zones Humides d’Intérêt Biologique (ZHIB)
Critère Ecologique
Niveau d’échelle /
Thème de référence Carte des ZHIB
Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte /
Justification /
Degré de contrainte Exclusion absolue

Justification du degré de
contrainte

Incompatibilité objective d’affectation. (AERW 08/06/89)
Il s’agit de zones à préserver de toute perturbation
extérieure.

Indicateur des Sites de Grand Intérêt Biologique (SGIB)
Critère Ecologique
Niveau d’échelle /
Thème de référence Carte des SGIB
Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte /
Justification /
Degré de contrainte Sensibilité

Justification du degré de
contrainte

Incompatibilité objective d’affectation.
La définition du SGIB (unités géographique homogènes à
intérêt biologique)ne justifie pas l’exclusion, d’autant que
certaines zones parmi les plus sensibles sont déjà reprises
sous indicateur d’exclusion (ex : ZHIB).
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3.1.2 Critère « aéronautique»

Indicateur de la distance aux aéroports et aérodromes civils et militaires
Critère Aéronautique
Niveau d’échelle /
Thème de référence Carte des aérodromes civils et militaires
Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte Zone tampon de 5 km autour des aérodromes

Justification

Le Vade Mecum préconise une exclusion des zones
comprises dans un rayon d’environ 5 km autour des
aéroports. Ce seuil est retenu pour les aérodromes militaires.
Pour les aérodromes civils, le MET préconisant un
minimum de 4,5 km, le seuil de 5 km est appliqué.

Degré de contrainte Haute sensibilité

Justification du degré de
contrainte

Bonnes pratiques / Zones soumises à un contrôle strict.
Les normes sont en cours d’étude et le seuil a été fixé en
application du principe de précaution. Un avis positif des
instances compétentes peut lever l’exclusion de
l’implantation.

Indicateur de la distance aux pistes de décollage et atterrissage
Critère Aéronautique
Niveau d’échelle /

Thème de référence
Carte des pistes de décollage et d’atterrissage des
aérodromes et aéroports

Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /

Modalité de prise en compte
Zone tampon en forme de cône de 150 m de large à hauteur
du bout des pistes et de 1 km de large à 10 km des pistes

Justification

Le Vade Mecum préconise une exclusion des zones à 10 km
dans l’axe des pistes, les contact pris avec le MET confirme
qu’une marge de 10% par rapport à l’axe des piste semble à
la fois justifié et suffisant.

Degré de contrainte Haute sensibilité

Justification du degré de
contrainte

Obligation technique.
Les normes sont en cours d’étude et le seuil a été fixé en
application du principe de précaution. Un avis positif des
instances compétentes peut lever l’exclusion de
l’implantation.
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Indicateur de la distance aux ulmodromes
Critère Aéronautique
Niveau d’échelle
Thème de référence Carte des points centraux des terrains d’aviation
Eléments pris en compte Sélection des ulmodromes
Justification de la sélection /
Modalité de prise en compte Zone tampon de 2 km autour des ulmodromes

Justification
2 km représente la superficie sur laquelle doit se pencher
l’étude d’incidences environnementales.

Degré de contrainte Sensibilité

Justification du degré de
contrainte

Bonnes pratiques.
Ce degré de contrainte moindre que les aéroports est justifié
par le caractère réversible de leur localisation.

3.1.3 Critère « acoustique »

Indicateur de la distance aux zones d’habitat du plan de secteur (acoustique)
Critère Acoustique
Niveau d’échelle /
Thème de référence Plan de secteur

Eléments pris en compte
Zones d’habitat, d’habitat à caractère rural et zone
d’aménagement différé

Justification de la sélection
Toutes les zones actuelles et potentielles d’habitat doivent
être prises en compte.

Modalité de prise en compte Zone tampon de 350 m autour des zones sélectionnées

Justification

Le Vade Mecum préconise l’exclusion d’une zone tampon
de 350 m à l’habitat, afin de garantir le respect du niveau
sonore de 40dB(A), niveau maximum légal à l’immission
(bruit perçu).

Degré de contrainte Exclusion absolue
Justification du degré de
contrainte

Seuil de convenance
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3.1.4 Critère « stroboscopique »

Indicateur de la distance aux zones d’habitat du plan de secteur (stroboscopique)
Critère Stroboscopique
Niveau d’échelle /
Thème de référence Plan de secteur

Eléments pris en compte
Zones d’habitat, d’habitat à caractère rural et zone
d’aménagement différé

Justification de la sélection
Toutes les zones potentielles d’habitat doivent être prises en
compte.

Modalité de prise en compte Zones se situant de 350 à 700 m des zones sélectionnées

Justification

Le Cadre de référence préconise une distance minimale de
250 m pour que l’influence de l’ombre des éoliennes soit
négligeable sur l’environnement humain mais l’effet peut se
ressentir jusqu’à 700 m  vers l’est et l’ouest.
La zone à moins de 350 m étant déjà exclue par le critère
acoustique, l’indicateur retenu ne couvre que les zones de
350 à 700 m des zones sélectionnées.

Degré de contrainte Sensibilité

Justification du degré de
contrainte

Seuil de convenance.
La délimitation plus précise de la zone concernée par l’effet
stroboscopique fait l’objet d’un volet des études d’impact
associées à chaque projet d’implantation d’éoliennes.

3.1.5 Critère « risque de rupture »

Indicateur de la distance aux lignes électriques HT
Critère Risque de rupture
Niveau d’échelle /
Thème de référence Carte du réseau électrique haute tension
Eléments pris en compte /
Justification de la sélection /

Modalité de prise en compte
Zone tampon  de 150 m de part et d’autre des lignes à haute
tension.

Justification

Le Cadre de référence préconise une zone d’exclusion de
150 m confirmé par Elia, société gestionnaire du réseau
électrique, et justifié par le risque de turbulence engendré
par la rotation des pales.

Degré de contrainte Haute sensibilité

Justification du degré de
contrainte

Obligation technique.
Elia recommande ce seuil tout en précisant qu’en pratique,
cet aspect soit examiné au cas par cas lorsque la question
d'une implantation nouvelle se pose.




























































































































